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  En l’absence du Président, M. Siles Alvarado 
(Bolivie), Vice-Président, assume la présidence. 

 
 

La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Rapports de la Première Commission 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée générale va maintenant examiner les 
rapports de la Première Commission sur les points 81 à 
96, et 110 et 119 de l’ordre du jour. 

 Je demande maintenant au Rapporteur de la 
Première Commission, M. Coly Seck, du Sénégal, de 
bien vouloir présenter les rapports de la Première 
Commission en une seule intervention. 

 M. Seck (Sénégal) : J’ai le grand plaisir de 
présenter à l’Assemblée générale les rapports de la 
Première Commission sur les points 81 à 96, et 110 et 
119 de l’ordre du jour. Ces rapports figurent dans les 
documents A/63/381 à A/63/397 et A/63/446. 

 En réponse à l’appel lancé par l’Assemblée 
générale, la Commission a continué d’utiliser 
pleinement les ressources mises à sa disposition et a pu 
conclure ses travaux pour la présente session en quatre 
semaines, en tenant 22 séances officielles. Ses débats 
ont été harmonieux du point de vue de la procédure, 
constructifs quant au fond, plus ciblés et plus 
pragmatiques. 

 La Première Commission a été saisie de 
54 projets de résolution et quatre projets de décision 
présentés au titre de divers points de l’ordre du jour 
relatifs au désarmement et aux questions connexes de 
sécurité internationale qui lui avaient été renvoyés. Sur 
l’ensemble des textes qui ont été adoptés, 23 projets de 
résolution et quatre projets de décision, soit près de 
46 %, l’ont été sans être mis aux voix.  

 Comme lors des sessions précédentes, l’ensemble 
des questions concernant les armes de destruction 
massive, en particulier le désarmement et la non-
prolifération nucléaire, y compris la prévention de 
l’acquisition des technologies nucléaires et d’armes de 
destruction massive par les terroristes, a été de loin le 
sujet le plus important. Sur les 58 textes adoptés, 
21 projets de résolution et un projet de décision 
portaient sur ces questions. 

 En ce qui concerne la session de la Première 
Commission, plusieurs tendances se sont manifestées. 
Tout d’abord, comme lors des sessions précédentes, les 
délégations ont, dans leurs déclarations, accordé toute 
l’attention voulue aux stocks d’armes existants en 
général et aux stocks d’armes de destruction massive 
en particulier. Les débats ont été centrés sur les armes 
nucléaires, chimiques et biologiques et les armes 
légères et de petit calibre, mais ont montré très 
clairement une nouvelle détermination à traiter 
d’urgence, dans un esprit de coopération sans 
précédent, toutes les questions de désarmement et 
autres questions connexes restées en suspens. 
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 Cela s’explique par le fait que d’une part, les 
États Membres sont en train de réexaminer leurs 
positions sur les questions de désarmement et de 
sécurité et, d’autre part, qu’ils comprennent la 
nécessité de redoubler d’efforts pour parvenir à 
d’importantes mesures de désarmement.  

 C’est cette nouvelle démarche pragmatique qui a 
servi de fil directeur aux discussions sur l’ensemble 
des questions relatives aux armes nucléaires. Les États 
Membres se concentrent de plus en plus sur les aspects 
de la non-prolifération et du désarmement nucléaires 
qui devaient être examinés en priorité dans un avenir 
immédiat. 

 Ainsi, les délégations ont porté leur attention sur 
les nouveaux efforts nécessaires pour réduire les armes 
nucléaires aux niveaux unilatéral et bilatéral. Elles ont 
noté que compte tenu des espoirs raisonnables que 
suscite la Conférence des Parties chargée d’examiner le 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, il 
importe plus que jamais d’envisager la question du 
désarmement nucléaire en général sous un angle 
nouveau, en vue d’adopter de nouvelles approches 
hardies et novatrices. 

 Les débats ont largement mis en évidence les 
fondements pratiques des dispositifs militaires 
opérationnels ainsi que les mesures à prendre pour 
empêcher les terroristes de s’emparer d’armes. Ces 
préoccupations ont trouvé un écho dans un certain 
nombre de résolutions concernant, notamment, la 
conclusion d’une convention sur l’interdiction de 
l’utilisation des armes nucléaires, la réduction du 
danger nucléaire, la volonté renouvelée de parvenir à 
l’élimination totale des armes nucléaires, le 
désarmement nucléaire et la réduction du niveau de 
disponibilité opérationnelle des systèmes d’armes 
nucléaires. 

 Dans plusieurs projets de résolution, notamment 
ceux portant sur la création de zones exemptes d’armes 
nucléaires en Asie centrale, au Moyen-Orient et dans 
l’hémisphère Sud et les zones adjacentes, les États ont 
continué à exprimer leur large appui aux zones 
exemptes d’armes nucléaires qui existent déjà et appelé 
à en créer de nouvelles en vue de débarrasser le monde 
de ces armes. La majorité des délégations a évoqué les 
occasions offertes dans le cadre de la Conférence du 
désarmement. La nécessité de commencer les travaux 
de fond en vue de mettre en place des arrangements 
internationaux efficaces et juridiquement contraignants 
dans tous les domaines a continué d’occuper une place 

de choix dans le débat sur les questions de sécurité 
pendant la présente session. Comme les années 
précédentes, le projet de résolution sur la Conférence 
du désarmement a été adopté sans être mis aux voix. Il 
a été pris note, dans ce projet de résolution, du fait que 
la Conférence avait intensifié et mieux ciblé ses 
activités à sa session de 2008. 

 Les États Membres se sont également déclarés 
relativement déçus par l’impasse dans laquelle se 
trouvent actuellement les négociations et par le fait que 
la Conférence ne puisse pas entamer des débats de fond 
faute d’avoir créé des comités spéciaux chargés de 
mener les négociations sur l’ensemble des questions 
concernant les armes nucléaires, et notamment sur la 
cessation de la course aux armements nucléaires et le 
désarmement nucléaire, la prévention de la guerre 
nucléaire, y compris toutes les questions qui y sont 
liées, les assurances de sécurité aux États non dotés 
d’armes nucléaires et la prévention de la course aux 
armements dans l’espace. Malgré cela, on a exprimé 
l’espoir que ces questions trouveraient une solution et 
que des dispositions pourraient être prises en vue de la 
mise en place éventuelle des comités spéciaux 
compétents au sein de la Conférence, de sorte que les 
négociations puissent commencer pleinement l’année 
prochaine. 

 S’agissant des autres types d’armes de 
destruction massive, un large appui a été exprimé en 
faveur des mesures visant à mettre en œuvre la 
Convention sur les armes chimiques. Les États ont 
également accueilli avec satisfaction les décisions 
concernant la tenue de quatre réunions annuelles et la 
création d’un groupe d’appui à la mise en œuvre pour 
la période 2007-2011. 

 Tout en conservant ses caractéristiques 
traditionnelles, le désarmement classique à l’échelle 
régionale a atteint une nouvelle dimension qui exige 
des mesures urgentes et décisives, surtout en ce qui 
concerne le problème des armes légères. Un nombre 
sans précédent de délégations a pris la parole au sujet 
du futur traité sur le commerce des armes et du 
commerce illicite des armes légères et de petit calibre. 
Les orateurs ont engagé tous les États à mettre en 
œuvre le Programme d’action des Nations Unies sur les 
armes légères adopté par la Conférence des États 
parties. Notamment, certains États estiment que ce 
Programme ne va pas assez loin, et ont donc demandé à 
ce qu’il soit procédé à un examen de sa mise en œuvre. 
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 La Commission a également adopté huit projets 
de résolution concernant, notamment, l’application de 
la Convention d’Ottawa sur les mines antipersonnel, la 
Convention sur les armes à sous-munitions, les armes 
inhumaines, les stocks de munitions classiques en 
surplus, le traité sur le commerce des armes, le 
commerce illicite des armes légères et de petit calibre, 
et les effets des armes et munitions contenant de 
l’uranium appauvri. 

 Avant de conclure mes observations de fond, je 
voudrais revenir une fois de plus sur la question du 
terrorisme. Comme je l’ai déjà indiqué, la Commission 
a adopté par consensus un projet de résolution visant à 
prévenir l’acquisition de matières ou de sources 
radioactives et d’armes de destruction massive par des 
terroristes. Ce projet de résolution traduit une fois de 
plus l’accord général de la Commission sur le fait que 
les nouveaux défis auxquels fait face la communauté 
internationale appellent une réaction commune. Il 
réaffirme en outre que les menaces mondiales ne 
peuvent être traitées que par des efforts multilatéraux 
concertés. 

 Avant de terminer, je voudrais rendre hommage à 
toutes les délégations pour leur participation active aux 
travaux de la Commission et pour leur esprit de 
coopération dans la quête commune d’un monde 
meilleur, plus sûr et plus stable. Je voudrais exprimer 
ma reconnaissance particulière au Président de la 
Première Commission, l’Ambassadeur Marco Antonio 
Suazo, du Honduras, qui, grâce à ses connaissances 
approfondies des questions de désarmement et de 
sécurité internationale, ainsi qu’à ses grandes qualités 
de diplomate, a su diriger les travaux de la 
Commission avec clairvoyance et compétence. 

 Au nom de la Commission et en mon nom 
personnel, je voudrais aussi remercier très sincèrement 
les vice-présidents de la Commission – M. Martin 
Zvachula, des États fédérés de Micronésie, M. Ivan 
Mutavdžić, de la Croatie, et M. Miguel Graça, du 
Portugal – pour leur contribution extrêmement efficace 
aux travaux de la Commission. Je tiens également à 
exprimer ma reconnaissance au Secrétaire général 
adjoint et Haut-Représentant aux affaires de 
désarmement, M. Sergio Duarte, et au Secrétaire 
général adjoint chargé du Département de l’Assemblée 
générale et de la gestion des conférences, 
M. Muhammad Shaaban, pour la façon dont ils ont 
dirigé le personnel du Secrétariat chargé d’aider la 
Commission, ainsi que pour la contribution précieuse 
qu’ils ont apportée à nos délibérations. 

 Je remercie tout spécialement le Secrétaire de la 
Première Commission, M. Jarmo Sareva, qui, grâce à 
sa vaste expérience et à sa grande compétence, a 
beaucoup contribué au succès des travaux de la 
Commission. 

 Mes remerciements vont également à M. Timur 
Alasasniya du Secrétariat, M. Sergei Cherniavsky, 
Mme Emer Herity et Mme Tatyana Shestakova, ainsi 
qu’aux autres fonctionnaires du Secrétariat pour l’aide 
précieuse qu’ils ont apportée à la Commission.  

 Après ces brèves remarques, je présente à 
l’Assemblée générale, pour examen et adoption, les 
rapports de la Première Commission figurant dans les 
documents A/63/381 à A/63/397 et A/63/446. 

 Le Président par intérim (parle espagnol) : Je 
remercie le Rapporteur de la Première Commission 
pour sa présentation des rapports de la Commission. 

 Si aucune proposition n’est faite au titre de 
l’article 66 du Règlement intérieur, je considérerai que 
l’Assemblée générale décide de ne pas débattre des 
rapports de la Première Commission dont elle est saisie 
aujourd’hui 

 Il en est ainsi décidé. 

 Le Président par intérim (parle espagnol) : Les 
déclarations seront donc limitées aux explications de 
vote. Les positions des délégations concernant les 
recommandations de la Première Commission ont été 
clairement exposées à la Commission et sont 
consignées dans les documents officiels pertinents. 

 Je rappelle aux membres qu’en vertu de la 
décision 34/401 de l’Assemblée générale, les 
délégations, dans toute la mesure possible, doivent 
n’expliquer leur vote qu’une seule fois, soit en 
commission, soit en séance plénière, à moins que leur 
vote en séance plénière ne diffère de leur vote en 
commission, et que les explications de vote sont 
limitées à 10 minutes et les délégations doivent prendre 
la parole de leur place. 

 Avant de nous prononcer sur les 
recommandations contenues dans les rapports de la 
Première Commission, je voudrais informer les 
représentants que nous allons procéder de la même 
manière qu’à la Commission, sauf notification 
contraire préalable. En d’autres termes, lorsqu’il aura 
été procédé à un vote enregistré ou séparé, nous ferons 
de même. J’espère également que nous allons adopter 
sans les mettre aux voix les recommandations qui ont 
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été adoptées sans être mises aux voix à la Première 
Commission. 

 Avant de poursuivre, j’appelle l’attention des 
membres sur une note du Secrétaire général intitulée 
« Comptes rendus de situation de la Première 
Commission sur les points 81 à 96 de l’ordre du jour », 
qui a été publiée en anglais uniquement sous la cote 
A/C.1/63/INF/3. Cette note a été distribuée à toutes les 
délégations dans la salle de l’Assemblée générale afin 
d’indiquer la manière dont nous devrons nous 
prononcer sur les projets de résolution et de décision 
recommandés par la Commission dans ses rapports. À 
cet égard, les membres trouveront dans la deuxième 
colonne de la note les cotes des projets de résolution ou 
de décision de la Première Commission et, à la 
cinquième colonne de la même note, les cotes 
correspondantes des projets de résolution ou de 
décision sur lesquels nous devons nous prononcer en 
plénière.  

 Je rappelle à l’Assemblée que nous adoptons des 
mesures sur les projets de résolution qui nous sont 
recommandés par la Première Commission, et 
qu’aucun État Membre ne pourra être ajouté à la liste 
des auteurs de ces projets de résolution en plénière. Les 
corrections que souhaiteraient apporter des délégations 
aux rapports de la Première Commission, notamment 
celles concernant les auteurs des projets de résolution 
qui figurent dans les rapports de la Commission, 
doivent être présentées au secrétariat de la Commission 
afin qu’il puisse les publier. Compte tenu du fait qu’il 
reste encore plusieurs rapports à examiner, j’invite les 
délégations de prendre contact avec le secrétariat de la 
Première Commission à la fin de la séance pour 
présenter leurs éventuelles corrections. Je donnerai 
cependant la parole à toute délégation qui souhaiterait 
apporter des corrections au texte de tout projet de 
résolution figurant dans le rapport de la Commission.  
 

Point 81 de l’ordre du jour  
 

Réduction des dépenses militaires 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/381) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite prendre 
acte du rapport de la Première Commission publié sous 
la cote A/63/381? 

 Il en est ainsi décidé. 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 

terminé avec son examen du point 81 de l’ordre du 
jour?  

 Il en est ainsi décidé. 
 

Point 82 de l’ordre du jour  
 

Interdiction de mettre au point et de fabriquer  
de nouveaux types et systèmes d’armes  
de destruction massive  
 

  Rapport de la Conférence du désarmement 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/382) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie du projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution.  

 Un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Gabon, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles 
Marshall, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 



 A/63/PV.61

 

508-62364 
 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République de Corée, République de 
Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
États-Unis d’Amérique 

S’abstiennent : 
Israël 

Par 175 voix contre une, avec une abstention, le 
projet de résolution est adopté (résolution 63/36).  

[La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 82 de l’ordre du 
jour?  

 Il en est ainsi décidé. 
 

Point 83 de l’ordre du jour  
 

Maintien de la sécurité internationale – relations  
de bon voisinage, stabilité et développement  
en Europe du Sud-Est  
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/383) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie du projet de décision 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de décision. La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

 Le projet de décision est adopté.  

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 83 de l’ordre du 
jour?  

 Il en est ainsi décidé. 
 

Point 84 de l’ordre du jour  
 

Le rôle de la science et de la technique dans  
le contexte de la sécurité internationale  
et du désarmement  
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/384) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie du projet de décision 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 du présent rapport. Nous allons 
maintenant nous prononcer sur le projet de décision. La 
Première Commission l’a adopté sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même?  

 Le projet de décision est adopté.  

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 84 de l’ordre du 
jour?  

 Il en est ainsi décidé. 
 

Point 85 de l’ordre du jour  
 

Le progrès de l’informatique et de la télématique  
et la question de la sécurité internationale 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/385) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie du projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 8 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. Un vote 
enregistré à été demandé.  

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
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Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Finlande, France, Gabon, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Marshall, Iles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République 
démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Samoa, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
États-Unis d’Amérique 

S’abstiennent : 
Néant 

Par 178 voix contre une, avec 3 abstentions, le 
projet de résolution A/63/386 est adopté 
(résolution 63/37). 

[Les délégations de Saint-Kitts-et-Nevis et de 
Saint-Vincent-et-les Grenadines ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles 
entendaient voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 85 de l’ordre du 
jour? 

 Il en est ainsi décidé. 
 

Point 86 de l’ordre du jour 
 

Création d’une zone exempte d’armes nucléaires 
dans la région du Moyen-Orient 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/386) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. 

 M. Aly (Égypte) (parle en anglais) : J’ai 
demandé la parole avant que l’Assemblée ne se 
prononce sur le projet de résolution intitulé « Création 
d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région 
du Moyen-Orient » afin d’examiner un problème 
technique concernant le texte du projet de résolution. 

 En examinant le projet de résolution adopté par la 
Première Commission, nous avons noté que la 
référence au rapport du Secrétaire général dans le 
dernier paragraphe du préambule du projet de 
résolution, à savoir le paragraphe 12 du préambule, 
était inexacte, puisqu’il se réfère au rapport du 
Secrétaire général de l’année dernière et non à celui de 
cette année. La note de bas de page du même 
paragraphe est également erronée. Afin de corriger 
cette référence technique, nous proposons de corriger 
le dernier paragraphe du préambule du projet de 
résolution de la manière suivante : « Ayant examiné le 
rapport du Secrétaire général sur l’application de la 
résolution 62/18 ». Par conséquent, la note de bas de 
page correspondant à ce paragraphe doit également être 
corrigée afin de se référer au document A/63/115. Cette 
correction étant une correction de nature purement 
technique, nous attendons avec intérêt l’adoption du 
texte tel que modifié par consensus, comme cela a été 
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le cas à la Première Commission et conformément à la 
pratique des années précédentes. 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution, tel que corrigé oralement. La Première 
Commission a adopté le projet de résolution sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
générale souhaite adopter le projet de résolution tel que 
corrigé oralement? 

Le projet de résolution, tel que corrigé 
oralement, est adopté (résolution 63/38). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 86 de l’ordre du 
jour? 

 Il en est ainsi décidé. 
 

Point 87 de l’ordre du jour 
 

Conclusion d’arrangements internationaux  
efficaces visant à garantir les États non dotés 
d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace  
de ces armes 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/387) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. Un vote 
enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Éthiopie, Gabon, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Iles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, 

Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
États-Unis d’Amérique 

S’abstiennent : 
Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, 
Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Iles Marshall, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Monténégro, Nauru, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République de 
Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Turquie, Tuvalu, Ukraine 

Par 122 voix contre une, avec 58 abstentions, le 
projet de résolution A/63/387 est adopté 
(résolution 63/39). 

[La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 87 de l’ordre du 
jour? 

 Il en est ainsi décidé. 
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Point 88 de l’ordre du jour 
 

Prévention d’une course aux armements  
dans l’espace 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/388) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. Un vote 
enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Gabon, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles 
Marshall, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République 
démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 

dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
États-Unis d’Amérique 

S’abstiennent : 
Israël 

Par 177 voix contre une, avec une abstention, le 
projet de résolution A/63/387 est adopté 
(résolution 63/40). 

[La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 88 de l’ordre du 
jour? 

 Il en est ainsi décidé. 
 

Point 89 de l’ordre du jour 
 

Désarmement général et complet 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/389) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie de 34 projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au 
paragraphe 86 de son rapport et de deux projet de 
décision recommandés par la Commission au 
paragraphe 87 du même rapport. Avant de poursuivre, 
j’informe les membres que nous nous prononcerons sur 
le projet de résolution XXV, intitulé « Vers un traité sur 
le commerce des armes : établissement de normes 
internationales communes pour l’importation, 
l’exportation et le transfert d’armes classiques », à une 
date ultérieure afin de permettre à la Cinquième 
Commission d’en examiner les incidences sur le 
budget-programme. L’Assemblée se prononcera sur le 
projet de résolution XXV dès que le rapport de la 
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Cinquième Commission sur les incidences sur le 
budget-programme sera disponible. 

 L’Assemblée va maintenant se prononcer sur les 
projets de résolution I à XXIV et XXVI à XXXIV et 
sur les deux projets de décision, l’un après l’autre. Une 
fois que nous nous serons prononcés sur tous les 
projets de résolution et de décision, les représentants 
auront une fois de plus la possibilité d’expliquer leur 
vote. 

 Je prie les délégations de bien vouloir passer au 
paragraphe 86 de la section III du rapport relative aux 
projets de résolution. 

 Nous passons d’abord au projet de résolution I, 
intitulé « Réduction du niveau de disponibilité 
opérationnelle des systèmes d’armes nucléaires ». Un 
vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, 

Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Éthiopie, Finlande, Gabon, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao 

Tomé-et-Principe, Sénégal, Singapour, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, 
Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique, France, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

S’abstiennent : 
 Albanie, Andorre, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, 

Bulgarie, Canada, Chine, Croatie, Danemark, 
Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Israël, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Micronésie (États fédérés 
de), Monténégro, Palaos, Pays-Bas, Pologne, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie, Turquie, Ukraine 

 Par 141 voix contre 3, avec 34 abstentions, le 
projet de résolution I est adopté (résolution 
63/41) 

 [Les délégations de Haïti et de Saint-Kitts-et-
Nevis ont ultérieurement informé le Secrétariat 
qu’elles entendaient voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution II est intitulé « Mise en œuvre 
de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du 
stockage, de la production et du transfert des mines 
antipersonnel et sur leur destruction ». Un vote 
enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, 
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Finlande, France, Gabon, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Nauru, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de 
Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 Cuba, Égypte, États-Unis d’Amérique, Fédération 

de Russie, Inde, Iran (République islamique d’), 
Israël, Jamahiriya arabe libyenne, Kirghizistan, 
Liban, Myanmar, Népal, Ouzbékistan, Pakistan, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République populaire démocratique de Corée, 
Viet Nam 

 Par 163 voix contre zéro, avec 18 abstentions, le 
projet de résolution II est adopté (résolution 
63/42). 

 [Les délégations de l’Erythrée, du Japon et de 
Saint-Kitts-et-Nevis ont ultérieurement informé 
le Secrétariat qu’elles entendaient voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution III est intitulé « Désarmement 
régional ». La Première Commission a adopté le projet 

de résolution III sans le mettre aux vois. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

 Le projet de résolution III est adopté (résolution 
63/43). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution IV est intitulé « Maîtrise des 
armes classiques aux niveaux régional et sous-
régional ». Un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Finlande, France, Gabon, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République 
démocratique du Congo, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
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Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Inde 

S’abstiennent : 
 Bhoutan, Fédération de Russie 

 Par 175 voix contre une, avec 2 abstentions, le 
projet de résolution IV est adopté (résolution 
63/44). 

 [Les délégations de la Bosnie-Herzégovine et de 
Saint-Kitts-et-Nevis ont ultérieurement informé 
le Secrétariat qu’elles entendaient voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution V est intitulé « Mesures de 
confiance à l’échelon régional et sous-régional ». La 
Première Commission a adopté le projet de résolution 
sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même? 

 Le projet de résolution V est adopté (résolution 
63/45). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution VI est intitulé « Désarmement 
nucléaire ». Un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Éthiopie, Ghana, Grenade, Guatemala, 
Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, 

Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, 
République arabe syrienne, République 
démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 

Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, 
Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, Italie, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Monténégro, Norvège, Palaos, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Slovaquie, Slovénie, Suisse, Turquie, 
Ukraine 

S’abstiennent : 
 Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, 

Fédération de Russie, Îles Marshall, Inde, Irlande, 
Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Malte, Maurice, 
Ouzbékistan, Pakistan, République de Corée, 
Serbie, Suède, Tadjikistan 

 Par 117 voix contre 45, avec 19 abstentions, le 
projet de résolution VI est adopté (résolution 
63/46). 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution VII est intitulé « Réduction du 
danger nucléaire ». Un vote enregistré a été demandé. 
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 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, 
Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe 

Votent contre : 
 Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 

Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Moldova, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 

Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, 
Ukraine 

S’abstiennent : 
 Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Chine, 

Fédération de Russie, Îles Marshall, Japon, 
Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, République 
de Corée, Serbie, Tadjikistan 

 Par 118 voix contre 50, avec 14 abstentions, le 
projet de résolution VII est adopté (résolution 
63/47). 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution VIII est intitulé « Application 
de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, 
de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction ». La Première 
Commission a adopté le projet de résolution VIII sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
générale souhaite faire de même? 

 Le projet de résolution VIII est adopté (résolution 
63/48).  

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution IX est intitulé « Suite donnée à 
l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires ». Un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, 
Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
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Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe 

Votent contre : 
 Albanie, Allemagne, Belgique, Bulgarie, 

Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, France, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, Italie, 
Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Norvège, 
Palaos, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République 
tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie, Turquie 

S’abstiennent : 
 Andorre, Arménie, Australie, Azerbaïdjan, 

Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Canada, Chypre, 
Croatie, Finlande, Îles Marshall, Japon, 
Kazakhstan, Kirghizistan, Liechtenstein, 
Micronésie (États fédérés de), Monténégro, 
Ouzbékistan, République de Corée, République 
de Moldova, Roumanie, Tadjikistan, Ukraine 

 Par 127 voix contre 30, avec 23 abstentions, le 
projet de résolution IX est adopté (résolution 
63/49).  

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution X est intitulé « Promotion du 
multilatéralisme dans le domaine du désarmement et de 
la non-prolifération ». Un vote enregistré a été 
demandé.  

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique, Israël, Micronésie (États 

fédérés de), Palaos, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord 

S’abstiennent : 
 Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, 

Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, 
Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Monaco, Monténégro, 
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Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République de 
Moldova, République tchèque, Roumanie, Saint-
Marin, Samoa, Serbie, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Turquie, Ukraine 

 Par 126 voix contre 5, avec 50 abstentions, le 
projet de résolution X est adopté (résolution 
63/50).  

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XI est intitulé « Respect des 
normes relatives à l’environnement dans l’élaboration 
et l’application des accords de désarmement et de 
maîtrise des armements ». La Première Commission a 
adopté le projet de résolution XI sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée générale 
souhaite faire de même? 

 Le projet de résolution XI est adopté (résolution 
63/51).  

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XII est intitulé « Relation entre 
le désarmement et le développement ». Je donne la 
parole au représentant de la France. 

 M. Delacroix (France) : La délégation française 
avait été la seule délégation à demander un vote lors de 
l’examen du projet de résolution XII en Première 
Commission. Ma délégation ne souhaite pas renouveler 
cette demande de vote pour la plénière. En revanche, 
ma délégation souhaitera faire une brève explication de 
position après l’adoption du projet de résolution. 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite 
adopter le projet de résolution XII sans le mettre aux 
voix. Il n’y a pas d’objection. 

 Le projet de résolution XII est adopté (résolution 
63/52).  

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XIII est intitulé « Mesures 
visant à renforcer l’autorité du Protocole de Genève de 
1925 ». Un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-

Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 
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S’abstiennent : 
 États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, 

Palaos 

 Par 174 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le 
projet de résolution XIII est adopté (résolution 
63/53).  

 [Les délégations de Saint-Kitts-et-Nevis et de la 
Thaïlande ont ultérieurement informé le 
Secrétariat qu’elles entendaient voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XIV est intitulé « Effets de 
l’utilisation d’armes et de munitions contenant de 
l’uranium appauvri ». Un vote enregistré a été 
demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, 

Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, Finlande, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-
Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 

Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique, France, Israël, Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

S’abstiennent : 
 Albanie, Andorre, Australie, Belgique, Bosnie-

Herzégovine, Bulgarie, Canada, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 
Micronésie (États fédérés de), Palaos, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République de 
Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Turquie, Ukraine 

 Par 141 voix contre 4, avec 34 abstentions, le 
projet de résolution XIV est adopté (résolution 
63/54).  

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XV est intitulé « Missiles ». Un 
vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
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Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, 
République arabe syrienne, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Danemark, États-Unis d’Amérique, France, Îles 

Marshall, Israël, Lituanie, Micronésie (États 
fédérés de), Palaos, Pays-Bas, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

S’abstiennent : 
 Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 

Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, 
Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, Géorgie, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, Libéria, 
Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Monaco, 
Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Saint-Marin, 
Samoa, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Tonga, Turquie, Ukraine 

 Par 120 voix contre 10, avec 50 abstentions, le 
projet de résolution XV est adopté (résolution 
63/35).  

 [Les délégations de la République démocratique 
du Congo et de Saint-Kitts-et-Nevis ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles 
entendaient voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XVI est intitulé « Sécurité 
internationale et statut d’État exempt d’armes 
nucléaires de la Mongolie ». La Première Commission 
a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix. 
Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de 
même? 

 Le projet de résolution XVI est adopté (résolution 
63/56). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XVII est intitulé « Information 
sur les mesures de confiance dans le domaine des 
armes classiques ». La Première Commission a adopté 
le projet de résolution sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

 Le projet de résolution XVII est adopté 
(résolution 63/57).  

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XVIII est intitulé « Vers un 
monde exempt d’armes nucléaires : accélération de la 
mise en œuvre des engagements en matière de 
désarmement nucléaire ».  

 Un vote enregistré séparé a été demandé sur le 
paragraphe 4 du projet de résolution. Y a-t-il une 
objection à cette demande? Étant donné qu’il n’y en a 
pas, je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 4 
du projet de résolution. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
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Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-
Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique, Inde, Israël, Pakistan 

S’abstiennent : 
 Bhoutan, Fédération de Russie, France, Palaos, 

République populaire démocratique de Corée, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord 

 Par 165 voix contre 4, avec 6 abstentions, le 
paragraphe 4 a été maintenu. 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le projet de 
résolution XVIII pris dans son ensemble. Un vote 
enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 

Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique, France, Inde, Israël, 

République populaire démocratique de Corée 

S’abstiennent : 
 Bhoutan, Fédération de Russie, Lettonie, 

Micronésie (États fédérés de), Pakistan, Palaos, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord 

 Par 166 voix contre 5, avec 7 abstentions, le 
projet de résolution XVIII pris dans son ensemble 
est adopté (résolution 63/58). 

 [Les délégations de la République démocratique 
du Congo et de Saint-Kitts-et-Nevis ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles 
entendaient voter pour] 
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 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XIX est intitulé « Respect des 
accords et obligations en matière de non prolifération, 
de limitation des armements et de désarmement ». Un 
vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-
Vert, Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, Dominique, El Salvador, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Zambie 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 Arabie saoudite, Bahreïn, Bélarus, Cuba, Égypte, 

Émirats arabes unis, Fédération de Russie, Iran 
(République islamique d’), Jamahiriya arabe 
libyenne, Koweït, Nicaragua, Pakistan, Qatar, 
République arabe syrienne, Soudan, Venezuela 
(République bolivarienne du), Yémen, Zimbabwe 

 Par 158 voix contre zéro, avec 18 abstentions, le 
projet de résolution XIX dans son ensemble est 
adopté (résolution 63/59). 

 [Les délégations de la République démocratique 
du Congo et de Saint-Kitts-et-Nevis ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles 
entendaient voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XX est intitulé « Mesures visant 
à empêcher les terroristes d’acquérir des armes de 
destruction massive ». La Première Commission a 
adopté le projet de résolution XX sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même? 

 Le projet de résolution XX est adopté (résolution 
63/60). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet 
de résolution XXI, intitulé « Problèmes découlant de 
l’accumulation de stocks de munitions classiques en 
surplus ». 

 Avant que l’Assemblée ne se prononce sur le 
projet de résolution, j’informe les Membres que j’ai 
reçu une note du Secrétariat indiquant que le vote 
enregistré sur le projet de résolution de la Première 
Commission a été programmé à la demande d’une 
délégation, qui a ultérieurement fait savoir que cette 
demande avait été formulée par erreur. Puis-je dès lors 
considérer que l’Assemblée souhaite adopter le projet 
de résolution XXI sans le mettre aux voix? Je ne vois 
pas d’objection.  

 Le projet de résolution XXI est adopté (résolution 
63/61). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet 
de résolution XXII, intitulé « Consolidation de la paix 
grâce à des mesures concrètes de désarmement ». 

 Un vote séparé a été demandé sur le dixième 
alinéa du préambule du projet de résolution XXII. Y a-
t-il des objections à cette demande? Puisqu’il n’y a pas 
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d’objection, je vais d’abord mettre aux voix le dixième 
alinéa du préambule du projet de résolution XXII, sur 
lequel un vote séparé a été demandé. Un vote 
enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, 

Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 Iran (République islamique d’) 

 Par 176 voix contre zéro, avec une abstention, le 
dixième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXII est maintenu. 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution XXII pris dans son ensemble. Un vote 
enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
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de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 Néant 

 Par 182 voix contre zéro, le projet de résolution 
XXII est adopté (résolution 63/62). 

 [Les délégations de la République démocratique 
du Congo et de Saint-Kitts-et-Nevis ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles 
entendaient voter pour.] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XXIII est intitulé « Création 
d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie 
centrale ». Un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 

Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Fidji, Géorgie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique, France, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

S’abstiennent : 
 Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 

Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
Grèce, Hongrie, Islande, Israël, Italie, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Monaco, Monténégro, 
Norvège, Palaos, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République tchèque, Roumanie, Saint-Marin, 
Serbie, Slovaquie, Slovénie, Turquie 

 Par 141 votes contre 3, avec 36 abstentions, le 
projet de résolution XXIII est adopté (résolution 
63/63). 

 [Les délégations de la République démocratique 
du Congo et de Saint-Kitts-et-Nevis ont 
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ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles 
entendaient voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XXIV est intitulé « Code de 
conduite de La Haye contre la prolifération des 
missiles balistiques ». Un vote enregistré a été 
demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-
Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, Dominique, El Salvador, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Mauritanie, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 

Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Zambie 

Votent contre : 
Iran (République islamique d’) 

S’abstiennent : 
Algérie, Bahreïn, Cuba, Égypte, Émirats arabes 
unis, Inde, Indonésie, Liban, Malaisie, Maurice, 
Mexique, Oman, Pakistan, Qatar, République 
arabe syrienne, Tchad, Venezuela (République 
bolivarienne du), Yémen 

Par 159 voix contre une, avec 18 abstentions, le 
projet de résolution A/63/389 est adopté 
(résolution 63/64). 

[La délégation de la République démocratique du 
Congo a ultérieurement informé le Secrétariat 
qu’elle entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution XXVI, intitulé « Hémisphère Sud et zones 
adjacentes exempts d’armes nucléaires ». 

 Un vote séparé a été demandé sur le paragraphe 
10. Y a-t-il des objections à cette demande? Puisqu’il 
n’y en a aucune, nous allons maintenant nous 
prononcer sur le paragraphe 6 du projet de résolution 
XXVI. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
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Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
Inde, Pakistan 

S’abstiennent : 
Bahreïn, Bhoutan, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, France, Îles Marshall, 
Israël, Palaos, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord 

Par 168 voix contre 2, avec 9 abstentions, le 
paragraphe 6 du projet de résolution XXVI est 
maintenu. 

[La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution XXVI pris dans son ensemble, sur lequel un 
vote séparé a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 

Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
États-Unis d’Amérique, France, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

S’abstiennent : 
Fédération de Russie, Îles Marshall, Inde, Israël, 
Micronésie (États fédérés de), Pakistan, Palaos 
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Par 171 voix contre 3, avec 7 abstentions, le 
projet de résolution XXVI pris dans son ensemble 
est adopté (résolution 63/65). 

[Les délégations de l’Algérie, de Bahreïn, de la 
République démocratique du Congo et de Saint-
Kitts-et-Nevis ont ultérieurement informé le 
Secrétariat qu’elles entendaient voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Nous passons maintenant au projet de résolution 
XXVII, intitulé « Assistance aux États pour l’arrêt de 
la circulation illicite et la collecte des armes légères et 
de petit calibre ». La Première Commission a adopté le 
projet de résolution XXVII sans le mettre aux voix. 
Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de 
même? 

Le projet de résolution XXVII est adopté 
(résolution 63/66). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Nous passons maintenant au projet de résolution 
XXVIII, intitulé « Action préventive et lutte contre les 
activités de courtage illicites ». La Première 
Commission a adopté le projet de résolution XXVII 
sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même? 

Le projet de résolution XXVIII est adopté 
(résolution 63/67). 

 M. Feoktisov (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : Bien que le projet de résolution ait été adopté 
sans être mis aux voix, mon pays a décidé de ne pas 
participer à la décision. 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XXIX est intitulé « Mesures de 
transparence et de confiance relatives aux activités 
spatiales ». Un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 

Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Marshall, Iles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique 

S’abstiennent : 
 Israël 

 Par 180 voix contre une, avec une abstention, le 
projet de résolution XXIX est adopté (résolution 
63/68). 
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 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XXX est intitulé 
« Transparence dans le domaine des armements ». Des 
votes séparés ont été demandés sur les paragraphes 2, 
3, 4, 5 b), 5 pris dans son ensemble et 7. Y a-t-il des 
objections à ces demandes? 

 Puisqu'il n'y a pas d'objections, je vais d'abord 
mettre aux voix le paragraphe 2 du projet de 
résolution XXX, sur lequel un vote séparé a été 
demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Dominique, El 
Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, ÎIles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Zambie, 
Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Comores, 

Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Koweït, Liban, Maroc, 
Mauritanie, Myanmar, Oman, Qatar, République 
arabe syrienne, Soudan, Tunisie, Yémen 

 Par 157 voix contre zéro, avec 22 abstentions, le 
paragraphe 2 est maintenu.  

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 3 du 
projet de résolution XXX, sur lequel un vote enregistré 
séparé a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Dominique, El 
Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
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Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Comores, 

Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Koweït, Liban, Maroc, 
Mauritanie, Myanmar, Oman, Qatar, République 
arabe syrienne, Soudan, Tunisie, Yémen 

 Par 158 voix contre zéro, avec 22 abstentions, le 
paragraphe 3 est maintenu. 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 4 du 
projet de résolution XXX, sur lequel un vote enregistré 
séparé a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-

Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Dominique, El Salvador, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Comores, 

Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Koweït, Liban, Maroc, 
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Mauritanie, Myanmar, Oman, Qatar, République 
arabe syrienne, Soudan, Tunisie, Yémen 

 Par 157 voix contre zéro, avec 22 abstentions, le 
paragraphe 4 est maintenu. 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 5 b) 
du projet de résolution XXX, sur lequel un vote 
enregistré séparé a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Dominique, El 
Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 

Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Comores, 

Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Koweït, Liban, Maroc, 
Mauritanie, Myanmar, Oman, Qatar, République 
arabe syrienne, Soudan, Tunisie, Yémen 

 Par 158 voix contre zéro, avec 22 abstentions, le 
paragraphe 5 b) est maintenu. 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 5 pris 
dans son ensemble. 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 5 pris 
dans son ensemble du projet de résolution XXX, sur 
lequel un vote enregistré séparé a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Dominique, El 
Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
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Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Comores, 

Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Koweït, Liban, Maroc, 
Mauritanie, Myanmar, Oman, Qatar, République 
arabe syrienne, Soudan, Tunisie, Yémen 

 Par 158 voix contre zéro, avec 22 abstentions, le 
paragraphe 5 pris dans son ensemble est 
maintenu. 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 7 du 
projet de résolution XXX, sur lequel un vote enregistré 
séparé a été demandé.  

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Dominique, El 
Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Comores, 

Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Iran 
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(République islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Koweït, Liban, Maroc, 
Mauritanie, Myanmar, Oman, Qatar, République 
arabe syrienne, Soudan, Tunisie, Yémen 

 Par 158 voix contre zéro, avec 22 abstentions, le 
paragraphe 7 est maintenu. 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le projet de 
résolution XXX pris dans son ensemble, sur lequel un 
vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Dominique, El 
Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 

Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Comores, 

Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Koweït, Liban, Maroc, 
Mauritanie, Myanmar, Oman, Qatar, République 
arabe syrienne, Soudan, Tunisie, Yémen 

 Par 160 voix contre zéro,  avec 22 abstentions le 
projet de résolution XXX est adopté (résolution 
63/69).  

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XXXI est intitulé « Étude de 
l’Organisation des Nations Unies sur l’éducation en 
matière de désarmement et de non-prolifération ». La 
Première Commission a adopté le projet de résolution 
sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée générale souhaite faire de même?  

 Le projet de résolution XXXI est adopté 
(résolution 63/70). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XXXII est intitulé 
« Convention sur les armes à sous-munitions ». La 
Première Commission a adopté le projet de résolution 
sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée générale souhaite faire de même?  

 Le projet de résolution XXXII est adopté 
(résolution 63/71). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XXXIII est intitulé « Le 
commerce illicite des armes légères et de petit calibre 
sous tous ses aspects ». Des votes séparés ont été 
demandés sur les paragraphes 4 et 13. Y a-t-il des 
objections à ces demandes ?    
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 Puisqu’il n’y en a pas, je vais d’abord mettre aux 
voix le paragraphe 4 de la résolution XXXIII, sur 
lequel un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République 
démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 

Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe 

Votent contre : 
 Néant 

S’abstiennent : 
 États-Unis d’Amérique, Iran (République 

islamique d’) 

 Par 177 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 4 est maintenu. 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour.] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 13 du 
projet de résolution XXXIII, sur lequel un vote 
enregistré séparé a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 



A/63/PV.61  
 

08-6236430 
 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République 
démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique 

S’abstiennent : 
 Iran (République islamique d’) 

 Par 176 voix contre une, avec une abstention, le 
paragraphe 13 est maintenu. 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le projet de 
résolution XXXIII pris dans son ensemble, sur lequel 
un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 

Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique 

S’abstiennent : 
 Néant 

 Par 181 voix contre une, le projet de résolution 
XXXIII est adopté (résolution 63/72). 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution XXXIV est intitulé « Volonté 
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renouvelée de parvenir à l’élimination totale des armes 
nucléaires ». Un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République de Corée, République 
de Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 

(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique, Inde, Israël, République 

populaire démocratique de Corée 

S’abstiennent : 
 Bhoutan, Chine, Cuba, Iran (République 

islamique d’), Myanmar, Pakistan 

 Par 173 voix contre 4, avec 6 abstentions, le 
projet de résolution XXXIV est adopté (résolution 
63/73). 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Nous passons maintenant au paragraphe 87 de la 
section III du rapport publié sous la cote A/63/389, afin 
de nous prononcer sur les deux projets de décision 
recommandés par la Première Commission. 

 Le projet de décision I est intitulé « Convocation 
de la quatrième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale consacrée au désarmement ». La Première 
Commission a adopté le projet de décision sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même? 

 Le projet de décision I est adopté. 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de décision II est intitulé « Conférence des 
Nations Unies chargée de trouver les moyens d’éliminer 
les dangers nucléaires dans le contexte du désarmement 
nucléaire ». Un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Fidji, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
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Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique, France, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

S’abstiennent : 
 Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, 

Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Monaco, Monténégro, Norvège, 
Palaos, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République 
de Corée, République de Moldova, République 
tchèque, Roumanie, Saint-Marin, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie, Suisse, Turquie 

 Par 130 voix contre 3, avec 46 abstentions, le 
projet de décision II est adopté. 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je donne maintenant la parole aux représentants qui 
souhaitent expliquer leur vote ou leur position sur les 
résolutions et les décisions que nous venons d’adopter. 

 M. Delacroix (France) : Avant que nous ne 
terminions l’examen du point 89 de l’ordre du jour, ma 
délégation souhaiterait préciser sa position concernant 
la résolution 63/52. La position de la France sur cette 
résolution est une position de non-participation à la 
décision de l’Assemblée générale. La France continue 
en effet à exprimer des réserves connues sur le 
caractère symbiotique de la relation entre le 
désarmement et le développement. 

 M. Ben-Shaban (Jamahiriya arabe libyenne) 
(parle en arabe) : Je voudrais expliquer le vote de mon 
pays sur la résolution 63/42, intitulée « Mise en œuvre 
de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du 
stockage, de la production et du transfert des mines 
antipersonnel et sur leur destruction ». Mon pays s’est 
abstenu dans le vote sur cette résolution pour les 
raisons suivantes. 

 Il est regrettable que les mécanismes 
internationaux actuels n’aient pas réussi à régler la 
question des mines terrestres antipersonnel d’une 
manière objective qui tienne compte des 
préoccupations exprimées par plusieurs pays victimes 
des effets de ces armes. Très souvent, la question des 
mines terrestres antipersonnel n’est traitée que dans la 
perspective du Traité d’Ottawa, qui impose 
malheureusement une interdiction complète aux pays 
faibles et les empêche d’utiliser ces armes simples pour 
défendre leurs frontières. La résolution oublie 
également de prendre en compte le fait que ces pays 
faibles sont ceux qui ont subi les effets du 
colonialisme, de l’occupation et de l’invasion. 

 Les mines ont été interdites parce que l’on 
pensait qu’elles n’étaient plus nécessaires. La 
Convention d’Ottawa et ses dispositions doivent donc 
être revues pour que soient élaborées de nouvelles 
dispositions rendant l’utilisation des mines terrestres 
acceptable dans certains cas. Premièrement, les mines 
et les restes explosifs de guerre – qui persistent dans 
plusieurs pays en dépit du fait que les guerres qui ont 
conduit à les faire poser sont terminées depuis 
longtemps – doivent être enlevés. Deuxièmement, 
toutes les personnes blessées par ces mines et engins 
explosifs doivent bénéficier d’un traitement et avoir la 
possibilité de réintégrer la société. Troisièmement, il 
faut réparer les dommages subis par l’environnement 
dans les zones touchées par ces mines, ce matériel et 
ces engins explosifs. 

 Je rappelle à nouveau aux membres qu’en vertu 
de la décision 34/401 de l’Assemblée générale, les 



 A/63/PV.61

 

3308-62364 
 

délégations doivent, dans toute la mesure possible, 
n’expliquer leur vote qu’une seule fois, soit en 
commission, soit en séance plénière, à moins que leur 
vote en séance plénière ne diffère de leur vote en 
commission, et que les explications de vote ou de 
position sont limitées à 10 minutes et les délégations 
doivent prendre la parole de leur place. 

 Quatrièmement, les mines terrestres devraient 
être interdites et les pays qui les ont posées devraient 
payer pour le déminage.  

 Cinquièmement, il devrait y avoir une 
interdiction complète de la production et du stockage 
des armes de destruction massive, avant même de 
traiter la question des mines terrestres. Il faut permettre 
aux petits pays d’utiliser des mines pour défendre leur 
territoire et leurs frontières.  

 La Convention d’Ottawa, telle qu’elle existe 
aujourd’hui, n’est pas impartiale. Elle favorise les 
intérêts de certains pays tout en ignorant les intérêts 
d’autres pays. Il nous faudra donc réviser cette 
convention pour répondre aux craintes de certains pays. 
Si nous ne le faisons pas, elle sera toujours utilisée par 
de nombreux pays pour justifier leur refus de se 
prononcer sur des résolutions pertinentes qui sont 
présentées dans le cadre des travaux de l’Assemblée 
générale. Ce manque d’impartialité sera également 
utilisé par certains États Membres qui ont signé la 
Convention pour justifier leur retrait, en vertu de 
l’Article 20 de la Convention elle-même.  

 M. Zinsou (Bénin) : Le Bénin a voté pour la 
résolution 63/42, intitulée « Mise en œuvre de la 
Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, 
de la production et du transfert des mines antipersonnel 
et sur leur destruction », parce que le Gouvernement 
béninois accorde une grande importance à la lutte 
contre les mines antipersonnel dans la cadre de la mise 
en œuvre de la Convention. 

 Les mines antipersonnel sont une arme proscrite 
par la communauté internationale en raison des 
dommages physiques inutiles qu’elles occasionnent au 
niveau des populations civiles. Elles continuent de 
mutiler longtemps après que les conflits qui ont motivé 
leur pose ont pris fin. Elles empêchent la mise en 
exploitation des superficies affectées dans le cadre des 
efforts pour la reconstruction et le développement 
durable dans les pays en situation d’après conflit. 

 Le Bénin plaide pour l’universalité de la 
Convention. Afin d’apporter une contribution 

substantielle à son application, le Gouvernement 
béninois a réalisé, dans le cadre de sa coopération avec 
la France, un projet de création d’un centre de 
perfectionnement aux actions post-conflictuelles de 
déminage et de dépollution. Ce centre est situé à 
Ouidah. Créé par le Bénin en 2002, cette école 
nationale à vocation régionale accueille des stagiaires 
de 19 pays africains. Le centre de perfectionnement de 
Ouidah est à la disposition de tous les pays qui 
souhaitent former leurs agents aux techniques de 
déminage et de dépollution.  

 Au Bénin, il a déjà assuré le nettoyage de 
plusieurs hectares de terre d’un ancien champ de tir 
dans les environs de la ville de Cotonou, capitale 
économique du Bénin. Ces sites, naguère inaccessibles, 
sont aujourd’hui le lieu d’implantation d’un projet 
immobilier. Les pays affectés par les mines 
antipersonnel devraient bénéficier d’une assistance 
accrue de la communauté internationale pour maîtriser 
la menace que représentent ces engins pour le bien-être 
de leurs populations. La communauté internationale 
devrait se montrer plus entreprenante dans la 
récupération des terres affectées par les mines 
antipersonnel comme partie intégrante des mesures de 
maintien et de consolidation de la paix. 

 Le centre de Ouidah est un partenaire de ces pays 
et se tient prêt à aider à une prise en charge 
responsable de cette menace afin de limiter les dégâts 
injustifiables qu’infligent les mines antipersonnel. Le 
Gouvernement béninois envisage l’extension du centre 
pour renforcer sa capacité d’accueil et son aptitude à 
contribuer à la formation des troupes déployées par 
l’ONU dans le cadre des opérations de maintien de la 
paix.  

 Le Gouvernement béninois est reconnaissant à la 
coopération française qui a permis la construction et la 
mise en service de ce centre. Il souhaite l’insertion de 
ce centre dans le réseau des centres de formation 
auxquels l’ONU a recours dans la région, afin de faire 
de ce centre un vrai centre régional dans le cadre du 
dispositif international de maintien de la paix.  

 Mme Diallo (Mali) : Je tiens à attirer votre 
attention sur le fait que le Mali était coauteur de deux 
résolutions et son nom n’apparaît pas sur la liste de 
coauteurs. Il s’agit de la résolution 63/64 sur le code de 
conduite de La Haye contre la prolifération des 
missiles balistiques et de la résolution 63/72 sur le 
commerce illicite des armes légères et de petit calibre 
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sous tous ses aspects. Je voudrais que cela soit 
consigné dans le procès verbal.  

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle 
de l’examen du point 89 de l’ordre du jour.  
 
 

Point 90 de l’ordre du jour 
 

Examen et application du Document de clôture  
de la douzième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/390) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie de huit projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au 
paragraphe 28 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur les projets de résolution I à VIII, 
l’un après l’autre. Une fois que nous nous serons 
prononcés sur tous les projets de résolution, les 
représentants auront une fois de plus l’occasion 
d’expliquer leur vote ou leur position.  

 Nous passons d’abord au projet de résolution I, 
intitulé « Centre régional des Nations Unies pour la 
paix, le désarmement et le développement en Amérique 
latine et dans les Caraïbes ». La Première Commission 
a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix. 
Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de 
même? 

 Le projet de résolution I est adopté (résolution 
63/74). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution II est intitulé « Convention sur 
l’interdiction de l’utilisation des armes nucléaires ». 
Un vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-et-

Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, 
Fidji, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 

Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 

Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Moldova, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, 
Ukraine 

S’abstiennent : 
 Arménie, Azerbaïdjan, Fédération de Russie, Iles 

Marshall, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, 
Ouzbékistan, République de Corée, Serbie 

 Par 121 voix contre 50, avec 10 abstentions, le 
projet de résolution II est adopté (résolution 
63/75). 

 [Les délégations du Bénin et de Saint-Kitts-et-
Nevis ont ultérieurement informé le Secrétariat 
qu’elles entendaient voter pour] 



 A/63/PV.61

 

3508-62364 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution III est intitulé « Centres 
régionaux des Nations Unies pour la paix et le 
désarmement ». La Première Commission a adopté le 
projet de résolution III sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

 Le projet de résolution III est adopté (résolution 
63/76). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution IV est intitulé « Centre régional 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Asie et dans le Pacifique ». La Première Commission a 
adopté le projet de résolution IV sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même? 

Le projet de résolution IV est adopté (résolution 
63/77). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution V est intitulé « Mesures de 
confiance à l’échelon régional : activités du Comité 
consultatif permanent des Nations Unies chargé des 
questions de sécurité en Afrique centrale ». La 
Première Commission a adopté le projet de résolution 
V sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même? 

Le projet de résolution V est adopté (résolution 
63/78). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution VI est intitulé « Bourses 
d’études, formation et services consultatifs des Nations 
Unies dans le domaine du désarmement ». La Première 
Commission a adopté le projet de résolution VI sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même? 

Le projet de résolution VI est adopté (résolution 
63/79). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution VII est intitulé « Centre 
régional des Nations Unies pour la paix et le 
désarmement en Afrique ». La Première Commission a 
adopté le projet de résolution VII sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même? 

Le projet de résolution VII est adopté (résolution 
63/80). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution VIII est intitulé « Programme 
d’information des Nations Unies sur le désarmement ». 
La Première Commission a adopté le projet de 
résolution VIII sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

Le projet de résolution VIII est adopté (résolution 
63/81). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 90 de l’ordre du 
jour? 

 Il en est ainsi décidé. 
 

Point 91 de l’ordre du jour 
 

Examen de l’application des recommandations  
et décisions adoptées par l’Assemblée générale  
à sa dixième session extraordinaire 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/391) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie de deux projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au 
paragraphe 11 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur les projets de résolution I et II. 

 Nous passons d’abord au projet de résolution I, 
intitulé « Rapport de la Conférence du désarmement ». 
La Première Commission a adopté le projet de 
résolution sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même? 

Le projet de résolution I est adopté (résolution 
63/82). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Le projet de résolution II est intitulé « Rapport de la 
Commission du désarmement ». La Première 
Commission a adopté le projet de résolution II sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même? 

Le projet de résolution II est adopté (résolution 
63/83). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 91 de l’ordre du 
jour? 

 Il en est ainsi décidé. 
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Point 92 de l’ordre du jour 
 

Le risque de prolifération nucléaire au Moyen-Orient 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/392) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur ce projet de résolution. 

 Un vote séparé a été demandé sur le sixième 
alinéa du préambule du projet de résolution. Y a-t-il 
une objection à cette demande?  

 Étant donné qu’il n’y en a pas, je vais mettre aux 
voix le sixième alinéa du préambule du projet de 
résolution, sur lequel un vote séparé a été demandé. Un 
vote enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-
Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Iles Salomon, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République de 

Corée, République de Moldova, République 
démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique, Inde, Israël, Pakistan, 

Palaos 

S’abstiennent : 
 Bhoutan, Éthiopie, Maurice, République 

populaire démocratique de Corée 

Par 167 voix contre 5, avec 4 abstentions, le 
sixième alinéa du préambule est maintenu. 

[Les délégations du Niger et de Saint-Kitts-et-
Nevis ont ultérieurement informé le Secrétariat 
qu’elles entendaient voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution pris dans son ensemble. Un vote enregistré a 
été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
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Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique de 
Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-
Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, 

Micronésie (États fédérés de), Palaos 

S’abstiennent : 
 Australie, Cameroun, Canada, Éthiopie, Inde, Tonga 

 Par 169 voix contre 5, avec 6 abstentions le 
projet de résolution est adopté (résolution 63/84). 

 [Les délégations du Cap-Vert et de Saint-Kitts-et-
Nevis ont ultérieurement informé le Secrétariat 
qu’elles entendaient voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je donne maintenant la parole au représentant du 
Canada, qui souhaite intervenir au titre des explications 
de vote après le vote. 

 M. Saint Arnaud (Canada) : La délégation 
canadienne présente des explications de vote 
aujourd’hui, ayant été dans l’impossibilité de le faire 
durant les travaux de la Première Commission. 

 En 2007, le Canada a fait une intervention après 
le vote sur la version de cette résolution présentée 
l’année dernière traitant du risque de prolifération 
nucléaire dans la région du Moyen-Orient. Celle-ci, 
injustement, ne se concentra que sur Israël. Notre pays 
voulait ainsi émettre des réserves sur le manque de 
nuance qui caractérise ce texte, lequel ne fait référence 
à aucun autre risque de prolifération nucléaire dans la 
région du Moyen-Orient.  

 Si la résolution précitée vise à prévenir la 
prolifération des armes nucléaires au Moyen-Orient, 
comme semble l’indiquer son titre, son contenu devrait 
alors, selon nous, porter sur l’obligation qui incombe à 
tous les pays de la région d’adhérer clairement et sans 
équivoque au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires, y compris de respecter intégralement les 
obligations qui sont énoncées. 

 Cette résolution visant, en outre, à souligner que 
la prolifération des armes nucléaires au Moyen-Orient 
constitue une grave menace pour la paix et la sécurité 
internationales, elle devrait alors mentionner le pays 
présentant le risque le plus sérieux dans cette région, 
l’Iran. Sur ce point, nous déplorons que l’Iran ne se 
soit pas conformé aux résolutions 1835 (2008), 1803 
(2008), 1747 (2007), 1737 (2006) et 1696 (2006) du 
Conseil de sécurité. Ce pays a choisi de passer outre 
aux obligations imposées par le Conseil de sécurité et 
de ne pas tenir compte des efforts de la communauté 
internationale visant à trouver une solution équitable et 
durable qui réponde aux préoccupations internationales 
au regard des intentions iraniennes. 

 Le Canada demeure également très inquiet au 
sujet des informations révélées plus tôt cette année 
indiquant de possibles installations et activités en Syrie 
n’ayant pas été déclarées. Nous encourageons ce pays à 
fournir son entière collaboration à l’Agence 
internationale de l’énergie atomique afin de régler cette 
situation.  

 Pour ces raisons, le Canada a choisi, une fois de 
plus cette année, de s’abstenir de voter sur ce projet de 
résolution. Lorsque nous nous retrouverons à nouveau 
à la prochaine session de l’Assemblée générale, nous 
espérons avoir devant nous un projet de résolution au 
contenu plus équilibré et reflétant entièrement la 
situation dans cette région. Le Canada réévaluera sa 
position l’an prochain si ses inquiétudes au sujet de 
cette résolution ne se voient pas abordées. 
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 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 92 de l’ordre du jour? 

 Il en est ainsi décidé. 
 

Point 93 de l’ordre du jour 
 

Convention sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/393) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 8 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

Le projet de résolution est adopté (résolution 63/85). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 93 de l’ordre du 
jour? 

 Il en est ainsi décidé. 
 

Point 94 de l’ordre du jour 
 

Renforcement de la sécurité et de la coopération dans 
la région de la Méditerranée 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/394) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

Le projet de résolution est adopté (résolution 63/86). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 94 de l’ordre du jour? 
  

Point 95 de l’ordre du jour 
 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/395) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. Un vote 
enregistré a été demandé. 

 Il est procédé au vote enregistré. 

Votent pour : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, 
Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Corée, République de Moldova, République 
démocratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-
Principe, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
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Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique 

S’abstiennent : 
 Inde, Maurice, République arabe syrienne 

 Par 175 voix contre une, avec 3 abstentions, le 
projet de résolution est adopté (résolution 63/87). 

 [La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour] 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 95 de l’ordre du jour? 

 Il en est ainsi décidé. 
 

Point 96 de l’ordre du jour 
 

Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/396) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 8 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de résolution. La Première 
Commission a adopté le projet de résolution sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même? 

 Le projet de résolution est adopté (résolution 63/88). 

 Le Président par intérim (parle en espagnol): 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 96 de l’ordre du jour? 

 Il en est ainsi décidé. 

Point 110 de l’ordre du jour 
 

Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/397) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de décision  
 

recommandé par la Première Commission au 
paragraphe 5 de son rapport. Nous allons maintenant 
nous prononcer sur le projet de décision. La Première 
Commission a adopté le projet de décision, intitulé 
« Projet de programme de travail et de calendrier de la 
Première Commission pour 2009 ». Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même? 

 Le projet de résolution est adopté. 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle 
de son examen du point 110 de l’ordre du jour. 
 

Point 119 de l’ordre du jour 
 

Planification des programmes 
 

  Rapport de la Première Commission (A/63/446) 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite prendre 
acte du rapport de la Première Commission? 

 Il en est ainsi décidé. 

 Le Président par intérim (parle en espagnol): 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle 
de son examen du point 119 de l’ordre du jour. 
 

Programme de travail 
 

 Le Président par intérim (parle en espagnol) : 
Je voudrais consulter les membres au sujet d’une 
prolongation des travaux de la Deuxième Commission. 
Les membres se souviendront qu’à sa 2e séance 
plénière, le 19 septembre 2008, l’Assemblée générale a 
approuvé la recommandation du Bureau tendant à ce 
que la Deuxième Commission achève ses travaux le 
vendredi 28 novembre 2008. 

 Toutefois, j’ai été informé par le Président de la 
Deuxième Commission qu’en raison des négociations 
en cours et de la Conférence d’examen de Doha, il 
voudrait demander une prolongation des travaux de la 
Commission jusqu’au jeudi 11 décembre 2008.  

 Puis-je donc considérer que l’Assemblée générale 
décide de prolonger les travaux de la Deuxième 
Commission jusqu’au jeudi 11 décembre 2008? 

 En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé.  

La séance est levée à 12 h 50. 


